
 

 

PV N°446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
 Vendredi 30 août 2019 à partir de 18 h 00 
 Samedi  31 août 2019 
 Dimanche 1er septembre 2019 
M. Arsène MEYER au 07 87 72 96 17 

 

PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX ARBITRES : 
06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Eric AGUERO au 06 65 93 95 77 
M. Serge GOURDAIN au 06 10 35 30 00 

    CALENDRIER DEBUT DE SAISON 

 
 

AG DES GROUPEMENTS 
 AG BEAUJOLAIS : vendredi 6 septembre 2019 à 19 h 30 - LAMURE SUR AZERGUES 
 AG BREVENNE : samedi 7 septembre 2019 à 9 h 00 - MONTROTTIER 
 AG SAONE METROPOLE : vendredi 6 septembre 2019 à 19 h 30 - ST CYR AU MONT D’OR 
 AG LYON METROPOLE : samedi 7 septembre 2019 à 9 h 00 - CHASSIEU 
 AG VALLEE DU RHONE : vendredi 6 septembre 2019 à 19 h 00 - SOLAIZE 
 

AG FUTSAL : samedi 31 août 2019 à 9 h 00 - DISTRICT 
 

AG FOOT LOISIRS : mardi 17 septembre 2019 à 18 h 30 - Mairie LYON 8ème  
 

AG FEMININES : samedi 21 septembre 2019 à 9 h 00 - DISTRICT 
 

FOOT ENTREPRISE - Réunion de début de saison : 
Lundi 16 septembre 2019 à 18 h 30 - DISTRICT 
 

AG DES ARBITRES : samedi 14 septembre 2019 - CHAPONNAY 
RASSEMBLEMENT DES JEUNES ARBITRES : dimanche 8 septembre 2019 - DISTRICT 

LICENCES ARBITRES 
 

La Commission du Statut de l’Arbitrage 
rappelle à l’ensemble des Clubs l’article 26 

du Statut de l’Arbitrage qui fixe notamment 
la date limite de renouvellement des 
licences arbitres au 31 AOÛT 2019. 

 
Passée cette date, les arbitres ne couvrent 

plus leur Club au titre de leurs obligations et 
sont donc non représentatifs dudit Club. 
La Commission invite donc les Clubs qui 

n’ont pas encore effectué la saisie de leurs 
licences arbitres à le faire 

dans les 48 heures restantes. 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 26 août 2019 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN 
Présent : Serge GOURDAIN 
 
Le District de Lyon et du Rhône de Football a appris durant l’été 2019 que le Club house du JSO GIVORS a été endom-
magé par un incendie détruisant une bonne partie du Club house et la quasi totalité de leurs équipements et matériels. 
L’ensemble du District compatit et leur souhaite bon courage pour la suite. 

 
 

 

Ville de FRANCHEVILLE - Le Maire, Michel Rantonnet et son conseil municipal  invite le District de Lyon et du Rhône à 
l’inauguration du nouveau bâtiment du parc sportif route de la gare le vendredi 30 août  2019 à 18H. 
Le DLR remercie la Ville de Francheville. Alain Rodriguez Membre élu du Comité Directeur, représentera le DLR.        
 

Ville de TASSIN LA DEMI- LUNE - La Ville de Tassin la Demi-Lune invite le District de Lyon et du Rhône à l’inauguration 
de l’espace de convivialité du stade Dubot Avenue Mathieu Misery le 7 Septembre 2019 à 18H. Le DLR remercie la 
Ville de Tassin la Demi - Lune. 
Pascal PARENT  Président du District de Lyon et du Rhône de Football et membre du COMEX de la FFF remercie  pour 
cette invitation et sera présent, ainsi que Henri BOURGOGNON Président des Terrains et Infrastructures Sportives  
 

VILLE DE MORNANT - La Ville de Mornant invite le District de Lyon et du Rhône à l’inauguration du terrain synthé-
tique Camille ABILY et au match de gala entre les anciens joueurs de l’OL et de l’ASSE  le  8 SEPTEMBRE 2019 à 17H. 
Le DLR remercie la Ville de Mornant. 
Pascal PARENT  Président du District de Lyon et du Rhône de Football et membre du COMEX de la FFF remercie la 
ville de Mornant pour cette invitation et sera présent, ainsi que François LOPEZ  secrétaire Général du District de Lyon 
et du Rhône de football et Henri BOURGOGNON Président des Terrains et Infrastructures Sportives. 
 

Soirée Des Rhône d’Or - Le Progrès Evènements et le Conseil Départemental du Rhône invite le District de Lyon et du 
Rhône de Football à la soirée des Rhône d’Or qui aura lieu le jeudi 28 novembre 2019 Salle Jacques Anquetil à Genas. 
Le DLR remercie Le Progrès ainsi que le Département du Rhône, et sera représenté par Serge GOURDAIN  Secrétaire 
générale adjoint du DLR. 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE DES HONORAIRES DU DISTRICT - Charles CHERBLANC Président d’Honneur et des Honoraires 
du District de Lyon et du Rhône de Football nous informe que l’Assemblée Générale des Honoraires aura lieu au siège 
du District le samedi 28 septembre 2019 à 09h30. 
Ordre du jour : 
9h30 :    Accueil des amicalistes 
10h00 : Ouverture de l’A .G par Ch.Cherblanc 
10h15 : Compte rendu de la saison écoulée par Ch.Cherblanc 
10h30 : Compte rendu financier par R .Richard 
10h45 : Projets 2019 / 2020 par Ch.Cherblanc 
              Invitations de l’Olympique Lyonnais 
              Centenaire du District  
              Projets divers 
              Questions diverses 

INVITATIONS 

INFORMATIONS 
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11h15 : Intervention du Président Pascal Parent ou de son représentant 
11h45 : Clôture de l’A .G  
Apéritif de la nouvelle saison 

               
 

 

Le Président et les élus du District de Lyon et du Rhône souhaitent un bon rétablissement à Guy Caselles membre actif 
de la commission de discipline  du DLR. 

 
 

 

Week-end des jeunes Bénévoles à Clairefontaine 
Le Bureau de la LFA a le plaisir de vous informer qu’un week-end exceptionnel sera organisé pour les bénévoles au 
prestigieux Centre National du Football à Clairefontaine. 
Cette nouvelle opération a pour objectif de proposer une valorisation supplémentaire du bénévolat et fidéliser les nou-
veaux licenciés dirigeants en s’ajoutant à des actions telles que la journée des bénévoles, les médailles régionales et 
fédérales ou encore le bénévole du mois. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football participe à cette initiative et vous invite à proposer la candidature d'un(e) 
de vos bénévoles licencié dirigeant comptant moins  de 5 ans d’ancienneté et être âgé au minimum de 18 ans à la date 
de l’évènement. Ce week-end bénévoles à Clairefontaine et prévu les 23 et 24 novembre 2019. 
A noter qu'il sera procédé à un tirage au sort de 6 personnes parmi les candidatures reçues. 
Les candidatures sont à proposer par courriel depuis votre adresse officiel à l’adresse du secrétariat secretariat@lyon-
rhone.fff.fr avant le 21 octobre 2019 

PROMPTS RETABLISSEMENTS 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Réunion du 26 août 2019  
 

Présent : Christophe MORCILLO  
Consultant : Jean-Claude LEFRANC (CTDA) 

 
 

 

La Commission rappelle à l’ensemble des clubs l’article 26 du Statut de l’Arbitrage qui fixe notamment la date limite de 
renouvellement des licences arbitres au 31 août 2019. 
Passée cette date, les arbitres ne couvrent plus leur club au titre de leurs obligations et sont donc non représentatifs 
dudit club. 
La Commission invite donc les clubs qui n’ont pas encore effectué la saisie des licences des arbitres qui les représen-
tent à le faire dans les plus brefs délais. 
 

Extrait art.26 du statut de l’arbitrage : 
« Article 26 - Demande de licence  
1. Les arbitres sollicitant une licence doivent remplir chaque saison un formulaire de demande de licence puis :  
- saisir et transmettre cette demande à leur Ligue Régionale via le logiciel Footclubs, par l’intermédiaire de leur club, 
pour les arbitres licenciés à un club,  
- transmettre ce formulaire individuellement à leur Ligue régionale pour les arbitres indépendants.  
2. La procédure administrative de demande de licence figure dans le Guide de procédure pour la délivrance des li-
cences constituant l’Annexe 1 aux Règlements Généraux de la F.F.F.  
3. Les arbitres peuvent effectuer cette demande :  
- du 1er juin au 31 août pour les arbitres renouvelant leur licence ou changeant de statut (passage d’arbitre indépen-
dant à arbitre licencié à un club, et inversement) ». 

RENOUVELLEMENT LICENCES ARBITRES 

STATUT DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 03 

statut-arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

mailto:secretariat@lyon-rhone.fff.fr
mailto:secretariat@lyon-rhone.fff.fr
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TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 26 août 2019 
 

Présents : Michel BLANCHARD et Franck BALANDRAS 
 
 

 

Les relevés de compte n°4 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le lundi 15 avril 2019 et étaient à régler au plus 
tard le jeudi 2 mai 2019. Un délai supplémentaire a été accordé jusqu’au mercredi 29 mai 2019. Sans régularisation de 
votre part vos équipes ne pourront pas s'engager pour la saison 2019/2020. 
 

Clubs Libres  
 
 
 

 
 
 

 

Les relevés de compte n° 5 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le lundi 22 juillet 2019 et étaient à régler au 
plus tard le jeudi 22 août 2019. Un délai supplémentaire est accordé jusqu’au jeudi 5 septembre 2019. 
 

CLUBS LIBRES       FOOT LOISIRS  
504252 CHASSE GROUPE SPORTIF   564091 ALL STAR SOCCER 
517095 CORBAS FC 
525631 MIONS A.L 
532336 A.S.A VILLEURBANNE    FOOT ENTREPRISES  
549983 ST JEAN VILLEURBANNE  AS   614196 AIR SPORT REXROTH 
550392 U.S. BASSIN PONTEVALLOIS   682121 AS COURTHIAL VERPILLIERE 
553949 CLUB SPORTIF LYON 8    690582 ASF SERV.INFRAS.DEFENSE DE LYON 
 

CLUBS FUTSAL  
553445 VILLEURBANNE FUTSAL 
563893 ATHLETIC CLUB D'OULLINS 
563919 LENTILLY FUTSAL CLUB 
580583 MIRIBEL FOOT 
580924 FRANCE FUTSAL RILLIEUX 
581172 FUTSAL CLUB JONAGE 
582080 COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMBES SAONE 
590651 FC DRINA 

 

  
 

AVIS AUX RESPONSABLES FINANCIERS POUR PREPARER LA NOUVELLE SAISON 
Avec l’adoption du nouveau règlement financier (article 15 des RS du DLR) à l’assemblée du 30/11/2018 à Villefontaine 
et des tarifs le 15/06/2019 à Sourcieux, il convient de faire le point sur la saison 2019-2020 qui commence. 
 

Relevés et paiements : Confirmation du principe des 5 relevés au cours de l’exercice aux dates du 01/10/2019, 
15/12/2019, 15/02/2020, 15/04/2020 et 15/07/2020. Le relevé est envoyé en courrier simple et le paiement des 
sommes dues doit être effectué dans les 15 jours qui suivent l’envoi du relevé de compte, sans relance particulière. 
 

RELEVES DE COMPTE N°4 SAISON 2018/2019 

549983 ST JEAN VILLEURBANNE  AS 

590353 A.S.LYONNAISE REP.DEMOCR. CONGO 

IMPORTANT 

RELEVES DE COMPTE N°5 SAISON 2018/2019 
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Défaut de paiement :  
Les clubs qui ne se seront pas acquitté de leurs obligations financières, 15 jours après la date d’envoi du relevé de 
compte seront suspendus comme ayant match perdu par pénalité (forfait) et ce, pour toutes les rencontres et jus-
qu’à rétablissement de leurs droits. La régularisation pourra s’effectuer jusqu’au vendredi midi précédant les ren-
contres au siège du DLR. Faute de régularisation, les rencontres seront directement annulées par les services adminis-
tratifs du DLR.  
Une sanction financière de 50 euros est appliquée pour défaut de paiement à l’échéance (absence de règlement, 
chèque impayé, prélèvement refusé, …) même si aucune rencontre n’est annulée par les services administratifs. En cas 
d’annulation de rencontre(s), une sanction financière de 50 euros, pour chaque rencontre annulée, est encourue par 
le club. 
 

Modalités de paiement et frais annuels de gestion :  
Possibilité de choisir entre un paiement par prélèvement automatique, par chèque, par virement, ou en espèces. Hors 
le prélèvement automatique géré par le DLR, le règlement doit parvenir au plus tard le jour de l’échéance, les clubs 
devant, dans ce cas, tenir compte des délais d’acheminement postaux. 
Les clubs qui auront choisi l’option du prélèvement automatique seront redevables de frais annuels de gestion de 70 
euros (contre 80 euros antérieurement). Les clubs choisissant un autre mode de paiement seront redevables de frais 
annuels de gestion de 95 euros. 
 

Avantages du prélèvement automatique :  
Le District souhaite une gestion apaisée de la trésorerie des clubs et pense que la généralisation, non contrainte, du 
prélèvement automatique va dans cette voie.  
Les Présidents et Trésoriers des clubs, de toutes tailles, n’ont pas toujours la disponibilité nécessaire pour gérer les fi-
nances tout au long de la saison. Le non-respect du calendrier financier peut entrainer des conséquences très néfastes 
en matière financière (amendes) et sur le plan sportif (match perdu par forfait). Sans compter l’influence sur l’état 
d’esprit des joueurs, parents et encadrement des équipes visées par une sanction sportive.  
Le prélèvement automatique est une bonne solution maintenant choisie par environ 50 % des clubs. 
D’autre part, un avantage de 25 euros en matière de frais de gestion est réservé aux clubs ayant opté pour le prélè-
vement automatique pour tenir compte de la simplicité d’exécution au niveau du district. 
Si un problème vient à se poser au sein du club, le Trésorier Général et les services administratifs restent à votre 
écoute pour, le cas échéant, accorder un report ou un étalement d’une échéance, à condition que la demande soit jus-
tifiée par le club, acceptable par le DLR et demandé avant la date d’échéance. 
Les clubs désirant opter pour le prélèvement automatique trouveront sur le site du District de Lyon et du Rhône le 
document à télécharger « Mandat de prélèvement SEPA » à compléter et à signer par une personne habilitée du 
club. Ce document devra être envoyé au District accompagné d’un RIB dès que possible pour sa mise en place. 
Le District s’engage à respecter un délai de 15 jours entre l’envoi d’un relevé et le prélèvement automatique. D’autre 
part, le club peut révoquer le mandat de prélèvement à son gré et à tout moment. 
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Réunion du 26 août 2019  
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) – BLANCHARD Michel - MORCILLO Christophe. 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud – TOLAZZI André   MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc – BORNE Sandrine – VASSIER Georges 
Membres présents à la réunion : INZIRILLO Joseph  – TOLAZZI André  --  BALANDRAUD Jean-Luc – PIEGAY Gérard – 
VASSIER Georges  -- BLANCHARD Michel  

 
 

 

RAPPELS 
Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, vous êtes 
priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. 
Les confirmations des réserves d’avant-match, les réclamations d’après-match et les évocations sont à envoyer à 
l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement à l’adresse suivante : district@lyon-rhone.fff.fr 
Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseignements sur les Règlements Sportifs, adressez vos 
courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les week-ends ou jour des rencontres et encore 
moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quin-
zième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la 
concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par 
exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
 

La FMI propose plusieurs possibilités de réserves qui ne correspondent pas forcément au règlement du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement. 

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Réunion du 26 août 2019  
 

Président Délégué : Patrice ECHINARD 
 
 

 

Le certificat attestant de votre classement pour la saison 2019/2020 sera disponible lors de l’Assemblée Générale de 
rentrée organisée par votre Groupement en fin de semaine 36. 
Pensez, svp, à rapporter celui de la saison écoulée (2018/2019) pour échange avec le nouveau. 
Pensez également à retourner le Questionnaire de la Campagne 2020/2022, distribué lors de l’AG de fin de saison et 
« téléchargeable » sur le site du District. 
Nous souhaitons à chacun une excellente saison et vous adressons nos très sportives salutations. 

A L’ATTENTION DES CLUBS ETOILES 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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Il est rappelé que les réserves inscrites dans la FMI sont des réserves fédérales et que certaines réserves ne sont pas 
totalement adaptées au District de Lyon et du Rhône de Football 
Pour les réserves du District non pré-remplies dans la FMI, les Clubs doivent utiliser la mention « Réserve autre sur 
équipe recevante » ou « Réserve autre sur équipe visiteuse » et établir la réserve eux-mêmes. 
A compter de la saison 2018/2019, toutes réserves FMI ne correspondant pas à un grief visé par un article du DLR 
seront systématiquement rejetées 
 

MODIFICATION SAISON 2019/2020 
 

Modification Article 10 Alinéa B-3 
ARTICLE 10 - CONDITIONS DE DÉROULEMENT DES RENCONTRES - QUALIFICATIONS - LICENCES   
B-3. Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure, le joueur ou la joueuse qui est 
entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118 des règlements généraux de la FFF, dispu-
tée par l’une des équipes supérieures de son Club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le 
lendemain (article 167.2 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football) étant précisé que cette 
règle s’applique, pour le District de Lyon et du Rhône de Football, aux matchs disputés le week-end (c’est-à-dire du 
vendredi au dimanche + les lundis fériés y compris Pentecôte.) 
B-4. Participation à plus d’une rencontre (voir article 151 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football. 
F -  Joueur venant de l’étranger (voir article 106 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football)  
G) Participation au sein d’une association non membre de la FIFA (voir article 122 des Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Football  
 

B. ÉVOCATIONS  
1. Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et pré-
vaut, avant l'homologation d'un match, en cas :  
- de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ;  
- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein du 
club, ou d’un joueur non licencié  
- d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements (notamment fraude d’identité*  
- d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet d’une procédure de 
délivrance du Certificat International de Transfert ;  
- d’infraction définie à l’article 207 des Règlements Généraux de la FFF.  
2. Dans les cas ci-dessus,, la sanction est le match perdu. 
 

Football diversifié – Futsal – Article inchangé pour la saison 2019-2020 
ARTICLE 8 B - EQUIPES INFERIEURES  
Dans tous les cas, les joueurs d’une équipe supérieure ayant participé à la dernière rencontre précédente de cham-
pionnat ne pourront si celle-ci ne joue pas compléter les équipes inférieures 
 

Le Président         Le Secrétaire 
 Joseph INZIRILLO        Jean-Luc BALANDRAUD                      
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Réunion du 26 août 2019 
 

Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ 
Membres indépendants : Lucien SINA, secrétaire - Michel GUICHARD -  André QUENEL – Pierre VINCENT - Patrick 
PRESTINI - représentant la Commission de l’arbitrage. 
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr»)  de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et déci-
sions  de la commission de  discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 
 

Le président et les membres de la commission de discipline souhaite un prompt rétablissement à leur collègue Guy 
CASELLES, et espère le revoir rapidement parmi eux 

 
 

 

La commission de discipline informe les clubs et les licenciés que les avertissements sont annulés, par contre, toutes 
les sanctions ferme sont maintenues et doivent être purgées. 
 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécuri-
sés et traçables, est utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires, les convoca-
tions et  les notifications seront envoyées à l’adresse mail officielle du club concerné. Suivant la sanction, les notifica-
tions seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. 
Les mails ainsi envoyés seront tracés, l’expéditeur aura automatiquement  la  confirmation de la réception de ce mail 
de la part du club ou du licencié concerné, en cas d’appel des décisions,  ces derniers  disposeront  de sept jours à 
compter  du lendemain de la date d’envoi du courrier électronique avec accusé de réception. 
Cette  procédure remplace  la plupart des courriers recommandés avec accusé de réception, sauf pour les affaires les 
plus graves. 
Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, voir les nouveaux barèmes des sanctions discipli-
naires dans l’annuaire 2018/2019 du DLR, de la page 138 à la page 144. 

 
 

 

La commission de discipline rappelle aux arbitres : que les cartons noirs, rapports d’après match, rapports sur des 
incidents  doivent impérativement être mentionnés sur la feuille annexe  ou sur les observations d'après match de la 
FMI, puis signés par l’arbitre et par les  dirigeants des deux clubs, ceci pour éviter d’éventuelles convocations, no-
tamment pour les dirigeants.  
RAPPEL : Lorsqu’un joueur est exclu pour faute grossière, si le joueur victime de la faute est blessé et ne reprend pas  
part à la rencontre ou est évacué par les pompiers, il faut impérativement le mentionner dans le rapport. 
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoi de rapport suite aux exclusions,  ces rapports 
sont très importants pour l’application des sanctions,  ils doivent être envoyés dans les quarante huit heures suivant la 
rencontre, uniquement à cette adresse mail : district@lyon-rhone.fff.fr 
La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes présentes sur les bancs de 
touche doit être effectué avant la rencontre. 

 
 

 

Reçu courrier RAR de Madame et Monsieur GASSAMA, réponse sera faite par courrier. 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES 

COURRIER 
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Réunion du 26 août 2019 
 

Président : M. Farid DJEBAR Secrétaire : Khadija (04.72.76.01.24)  
Membres : M. Sylvain RICHARD (C.T.F.) 06.22.46.60.11, Benoît SUBRIN (C.T.F) 06.98.70.23.49, Rémi PELOUX 
(C.T.D.D)  06.99.21.88.03, Jérôme HERNANDEZ (C.T.D.D) 06.84.99.97.82, Elabo ELLOH (E.S) 06.67.55.15.72 

 
 

 

CFF1/2 « STAPS » (formation initiale) : 
o Du Mardi 3 au Vendredi 6 septembre 2019 (La Doua) + certification le 25 et 26 mai 2020 
Listing des stagiaires : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certification CFF1, CFF2 et CFF3 de « rattrapage » : 
Le Jeudi 19 Septembre 2019 à Gerland 
CFF4 (formation initiale) : 
Du Mardi 24 au Vendredi 27 septembre  + Certification le Mercredi 27 Mai 2020 (Gerland) 
Modules U9 « mineurs » : 
Jeudi  24 et Vendredi 25 octobre 2019 (lieu à définir)  
CFF1 (formation initiale) : 
Du Lundi 28 au Jeudi  31 octobre 2019 + Certification le Mardi 21 janvier 2020 (Gerland) 
CFF2 (formation initiale) : 
Du Mardi 22 au Vendredi 25 octobre  (St Genis) +Certification le Mardi 28 janvier  (Gerland) 
CFF3 (formation initiale) : 
Du Mardi 22 au Vendredi 25 octobre  (St Genis) +Certification le Mardi 28 janvier  (Gerland) 

 
 

 

Pour la saison 2019/2020, nous demandons à nos clubs de renseigner leur équipe technique directement sur le lien 
suivant : https://forms.gle/Mj7avFXLm6uLZoNR6 avant le Vendredi 27 Septembre 2019 

FORMATIONS DE CADRES SEPTEMBRE / OCTOBRE 2019 

FICHES CLUBS 

COMMISSION TECHNIQUE ET DES JEUNES 
Tél 04 72 76 01 24 

technique@lyon-rhone.fff.fr 

STAGIAIRES CLUB 

BAREILLE LOUIS F.C. LA SEVENNE 

CALATAYUD MELANIE CALUIRE FOOTBALL FEMININ 1968 

DIALLO TIDJANE AS BELLECOUR P 

DIAS LUCAS U.S. VEYZIAT OYONNAX 

ELISEE PASCAL F.C. GERLAND LYON 

EMERY ROBIN LYON-DUCHERE A.S. 

INACIO ALEXANDRE FUTSAL SAONE MONT D OR 

LESAGE ROMAIN DOMTAC FC 

MALLET QUENTIN O.S. BEAUJOLAIS 

PENNEC KEVIN LYON-DUCHERE A.S. 

SOTO HUGO A.S. MISERIEUX TREVOUX 

THEROND LUCAS FUTSAL SAONE MONT D OR 

https://goo.gl/forms/IjEisgoyWVdCbdJu1
https://forms.gle/Mj7avFXLm6uLZoNR6
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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 26 août 2019 
 

Président : Bernard COURRIER. 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Maurice MOURROZ, Jean-Claude 
QUIOT, René TOREND, Jean-Michel JASTRZAB, Lakhdar TOUATI. 
Absents excusés : Jean-Michel JASTRZAB, Gilbert BENOIT, Jean-Michel GAY . 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 
 

 

Suite aux modifications des championnats de Ligue, pensez à bien contrôler vos engagements d’équipes, surtout en 
Jeunes. 
La date limite des inscriptions en dernières séries est fixée au 8 septembre 2019, à minuit et les poules seront consti-
tuées au cours de la semaine 37. 
ATTENTION, depuis plusieurs saisons, nous vous mettons en garde sur l’arrêt définitif du traitement des demandes de 
modifications de rencontres envoyées par mail ou lettre, sauf cas de force majeure dûment constaté. 
Les demandes doivent impérativement être envoyées via FOOTCLUBS et le club les recevant doit y répondre sans 
délai ! 
Anticipez au mieux ces modifications, n’attendez pas le dernier moment pour constater les doublons ou les incohé-
rences de calendriers. 

 
 

 

La saison dernière, nous avions essayé de créer un championnat SUPER VETERANS (plus de 50 ans), mais avons dû y 
renoncer, n’ayant que 5 équipes inscrites ! 
Ces clubs se sont rencontrés amicalement pendant la saison écoulée et ont même terminé par un barbecue sympa-
thique… 
Ils nous ont demandé de tenter à nouveau de lancer ce projet, ce que nous faisons bien volontiers, surtout que 
d’autres clubs se sont manifestés. 
Si vous souhaiter y prendre part, vous pouvez vous inscrire par mail auprès de la Commission SPORTIVE/
COMPETITIONS avant le dimanche 15 septembre minuit. 
 

Nous vous rappelons par ailleurs la date limite d’inscription pour les équipes VETERANS et d’envoi de souhaits pour la 
saison, qui est le 8 septembre 2019 à minuit. 
 

Merci de transmettre sans délai à vos responsables VETERANS ! 
 

Voici un rappel des règles de ce nouveau championnat, accepté par le Comité Directeur, sur les bases du règlement du 
foot diversifié à 8 avec les restrictions et aménagements suivants : 
  
- Tous les joueurs sont obligatoirement licenciés du DISTRICT 
- Jeu à 8 sur un demi-terrain, cages foot à 8 
- 2 fois 35 minutes de jeu (ou 3 x 20 si passage à des plateaux) 
- 8 joueurs plus 4 remplaçants 
- Autorisation de 3 joueurs par équipe entre 45 et 50 ans mais seulement 2 sur le terrain au même moment 
- Jeu le vendredi aux heures légales des VETERANS, 1 semaine sur 2 de leur calendrier officiel 
- Possibilité de rajouter des matchs amicaux officiellement déclarés pour ceux qui veulent jouer plus de matchs, sur la 
base du volontariat 

INFORMATION A TOUS LES CLUBS DLR 

CHAMPIONNAT SUPER VETERANS 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 
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- Grande trêve entre les deux demi-saisons 
- Au niveau du jeu : 
- Pas de hors-jeu ni de tacle 
- 7 joueurs minimum sur le terrain 
- Tous les coups francs sont directs 
- Relances du gardien à la main 
- Si passe au gardien, pas de prise à la main ou CF indirect à 13m 
- Changements multiples autorisés 
- Touches à la main…  
 

Les fondements de cette catégorie sont la convivialité, le respect, le fairplay, le plaisir, la sportivité… 
 
 

 

Message de la Commission SPORTIVE/COMPETITIONS à toutes celles et ceux qui se posent des questions sur les rè-
glements et l’environnement administratif de notre football départemental mais ne savent pas où trouver les ré-
ponses. 
Notre commission répond régulièrement à des dizaines de questions, souvent les mêmes, venant des clubs et des bé-
névoles… 
Il nous a donc semblé opportun, voire judicieux, d’organiser une grande rencontre autour des fondamentaux de notre 
sport favori ! 
Nous proposons donc à tous les acteurs du football rhodanien (clubs, élus, officiels, bénévoles…) de les recevoir au 
cours d’une réunion d’information et de rencontre voire même de découverte pour les plus récemment impliqués. 
Nous aborderons sans tabou les méandres des règlements sportifs, approfondirons le fonctionnement des demandes 
de modifications de rencontres par FOOTCLUBS, revisiterons le fonctionnement exact de nos championnats et coupes 
en nous efforçant de répondre au mieux à toutes vos attentes… 
Vous repartirez avec des documents simples, concis et utiles, à diffuser très largement, avec des trucs et astuces qui 
vous rendront plus performants, compétitifs et efficaces dans votre rôle de bénévoles. 
Pour ce faire, nous vous demandons simplement de vous préinscrire librement auprès de la Commission SPORTIVE et 
des COMPETITIONS : 
2 réunions se tiendront au District de Lyon et du Rhône, les : JEUDI 12 SEPTEMBRE 2019 à 19h00. 
(En fonction du nombre d’inscriptions, une seconde réunion sera planifiée) 
SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2019  à 9h00. 
Nous ne ferons rien sans vous ! 

 
 

 

En U17 D3 ple A : RHODANIENNE 1 se désengage. 
JSO GIVORS 1 intègre U17 D3 Poule A (en remplacement de RHODANIENNE 1) 
En U20 D2 ple B : MDA FOOT 3 se désengage. 
US VAULX 1  intègre U20 D2 Poule B (en remplacement de MDA FOOT 3) 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur 
terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de doute sur 
la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des terrains qui, 
assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous prévoyez de 
jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche d’attestation 
d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compétitions / Fiche 
d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la com-
mission Sportive. 
 

CLUB SPORTIF VAULXOIS (530367) / Stade DE LA GARE, situé à Vaulx Milieu 38090. 
FOOTBALL CLUB LAMURE POULE (582743) : Stade JOANNES DUMAS, situé à Lamure d’Azergues 69870 
       Stade MUNICIPAL, situé à Poule Les Echarmeaux 69870 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

CHAMPIONNATS 2019/2020 

ATTESTATION D’ECLAIRAGE 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 
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505605 FC LYON – U16 le 31/08/19 U18 le 1er/09/19 
563791 HAUTS LYONNAIS – U13 le 07/09/19 
523201 E.S DE GRENAY – SENIORS FUTSAL le 08/09/19 
504275 CS NEUVILLOIS – U11 le 07/09/19 
504303 US MEYZIEU FOOTBALL – U15 le 31/08/19 U17 le 1er/09/19 
549484 US MILLERY VOURLES – U15 le 07/09/19 
525631 MIONS FC – U11 le 07/09/19 U13 le 08/09/19 

HOMOLOGATIONS DE TOURNOIS 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 26 août 2019 
 

Présents : Mr CATHELAND. 
Excusées :  Mmes CHAUVOT, PUECH, PLATROZ, DI RIENZO, VERGUET, GILBERTAS. 

 
 

 

IMPORTANT !!!!! : SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2019 de 9 heures à 12 heures au district de Lyon et du Rhône de Football.  
Pour tous les clubs ayant engagé une équipe en championnat Séniors / U18F / U15F (facultatif pour le football d’ani-
mation) un représentant par club suffi mais est obligatoire. Tout club absent sera amendé de 93€. 

 
 

 

Les clubs intéressés merci de bien vouloir envoyer un mail à la commission féminine Prochain match le Dimanche 15 
septembre 2019 contre Fleury à 16h30.  

 
 

 

24 Clubs engagés au 26/08/2019 
 

POULE A : Villefranche Fc 1, Chazay d’Azergues 2, Pays de l’Arbresle 1, ASMSP 1 (St pierre la Palud), La Giraudière 1, 
El. S. de Gleizé 1, Fc Lamure Poule 1, Savigny F.C. 1. 
POULE B : Ass. Chandieu-Heyrieux 1, Ev.S. Genas Azieu 2, Muroise Foot 1, Chassieu/Décines F.C. 2, Caluire F.Filles 1968 
2, Vaulx Olympique 1, F.C. Bords de Saône 2, Usel Foot 1. 
POULE C : Lyon Football Fc 1, A.S. St Martin en Haut 2, Chaponnay Marenne 1, Sud lyonnais football 2013 2, Feyzin 
CBE 1, U.S. Des Monts 1, O. St Genis Laval 1, U.S. Millery Vourles 1. 
DATE DES RENCONTRES : 1er journée : 15 septembre 2019, 2ème journée : 29 septembre 2019, 3ème journée : 13 oc-
tobre 2019, 4ème journée : 27 octobre 2019, 5ème journée : 17 novembre 2019, 6ème journée : 24 novembre 2019, 7ème 
journée : 01 décembre 2019. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Début du championnat le 21-22 septembre 2019  
Quota par rencontre : 2 joueuses U18F (2002), 1 joueuse U17F (2003) 
 
 
 

AG DE DEBUT DE SAISON 2019/2020 

OPERATION RAMASSEUSES DE BALLE OL D1 FEMININE SAISON 19/20 

FEMININES SENIORS D1 A 11 2019/2020 

FEMININES SENIORS D1 A 8 2019/2020 
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Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Catégories d’âges : U18F (2002), joueuse U17F (2003), U16F (2004), 3 joueuses U15F (2005) autorisées. 
Début du championnat le 21-22 septembre 2019  

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le samedi 21 septembre 2019 OBLIGATOIRE  
Catégories d’âges : U18F (2002), joueuse U17F (2003), U16F (2004), 3 joueuses U15F (2005) autorisées. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le samedi 21 septembre 2019 OBLIGATOIRE 
Catégories d’âges: U15F (2005), joueuse U14F (2006), 3 joueuses U13F (2007) autorisées. 

FEMININES U18 D1 A 11 2019/2020 

FEMININES U18 D1 A 8 2019/2020 

FEMININES U15 D1 A 8 2019/2020 

COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du  26 août 2019 
 

PRESIDENT : JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 
VICE-PRESIDENT : CANNIZZARO JUSTIN 
SECRETAIRES : BATHOL HERVE, GUILMET JACQUES 
 

RAPPEL A TOUS LES CLUBS : VOUS DEVEZ CONFIRMER VOTRE ENGAGEMENT POUR LA SAISON 2019 /2020 AVANT LE 
10 SEPTEMBRE , AFIN QUE L’ON PUISSE CONSTITUER LES DEUX POULES LORS DE LA REUNION DE REPRISE FIXEE AU 
16 SEPTEMBRE AU DISTRICT . 
 

SUITE A LA SAISON PRECEDENTE : 
 = SPARTAK ET REXROTH 1 DESCENDENT EN POULE B . 
= A.S.U.L. 1 ET MILLERY-VOURLES MONTENT EN POULE A . 
( SOUS RESERVE DU NOMBRE SUFFISANT D’EQUIPES ) 



 

 

Page 14 

Réunion du 26 août 2019 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE,  M. Jacques ROS, Mme Roselyne ROS, 
Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI.  

 
 

 

L’assemblée générale du District de Lyon et du Rhône du 15/06/2019 à Sourcieux les Mines a accepté à l’unanimité 
les vœux présentés par la commission Futsal 
Les horaires des coups d’envoi autoridés suivant :   
Vendredi 18h à 21h45 -  Samedi 10h à 21h45 – Dimanche 10h à 19h  
Lundi , Mardi , Mercredi et Jeudi de 18h à 21h  
La durée des rencontres finales Coupe de l’ avenir  et Coupe deLyon et du Rhône : 2x20 minutes en temps réel . 
 

Création d’une coupe du Rhône U18 réservée aux clubs Futsal qui participent à la pratique U18 . Celle-ci aura lieu par 
match éliminatoire jusqu’à la finale qui se déroulera avant le mois mars. Le vainqueur de l’épreuve représentera le dis-
tirict aux finales régionales. 

              
 

 

Coupe Nationale :  La limite des engagements est fixée au 16/09 auprès de LAURA  
29 Septembre 
13 Octobre 
27 Octobre 
10 Novembre 
08 Décembre 
22 Décembre 
Finale régionale 12 Janvier 
 

Coupe de Lyon et du Rhône Séniors :  13 Octobre 
      10 Novembre  
      22 Décembre 
      09 Février 
      22 mars 
      ½ : 19 avril 
      Finale : 10 Mai 
 

Coupe de l’Avenir :  10 Novembre 
    22 décembre 
    09 février 
    Finale 10 Mai 
 

Coupe de Lyon et du Rhône U 18 :  29 Septembre 
      12 Octobre 
      10 Novembre 
      22 Décembre 
      Finale le 12 Janvier 2020 
 

RAPPEL 

INFOS FUTSAL DATES 

COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 
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Championnat  D4 : Date limite d’inscription : 15 Septembre  
06 octobre 
20 octobre 
3 novembre 

 
 

 

Tous les clubs sont invités à participer à L’A.G FUTSAL annuelle qui se déroulera le Samedi 31Aout à 9h précises au dis-
trict. 
Les clubs absents seront amendés de la somme de 93 euros selon le barème en vigueur. 
Ordre du jour :  Bilan  sportif : championnats , coupes séniors et jeunes  
   Ethique – Sécurité – feuille de route  
   Règlements – Arbitrage – délégations  
   Commission sportive 
   Championnats jeunes  
   Palmarès et récompenses 
   Questions  diverses 
   Clôture de L’A.G. 

 
 

 

FRANCE FUTSAL RILLEUX :matchs à domicile de l’équipe 1 se joueront tous au gymnase LOUISON BOBET les dimanches 
à 15h et sans spectacteurs pour cause de travaux dans les tribunes jusqu’au vacances de la toussaint 
MDA : lu et noté pour vos changements d horaires et de dates 
AS MONTCHAT : lu et noté pour vos changements d horaires et de dates 

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 

COURRIERS RECUS 

COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 août 2019 
 

Président : Mr Christian Bourlioux 
Membres de la commission : Mrs Gabriel Sauzet, René Jacquet, Patrick Durbiano, Denis Eeses, Simon Lesniohski, Pa-
trick Morel, Olivier Robert, Gérard Mei 
 

Prochaine réunion : Mardi 03/09/2019 
 

La date de L’assemblée Générale du foot loisir se déroulera  le MARDI 17 SEPTEMBRE 2019 à 18H30 
Espace citoyen, 12 avenue  jean Mermoz - Mairie de Lyon 69008 
 

Note : nous vous rappelons du caractère obligatoire de votre présence ou d’un représentant du club, à l’assemblée 
générale. Toute absence sera sanctionnée par une amende de 124 EUROS 
PENSEZ à renouveler vos licences dès maintenant ! 
 

Inscription pour la saison 2019/2020 : Vous trouverez sur le site du district de Lyon et du Rhône la fiche d’inscription 
au foot loisir à 8 et à 11 pour la saison 2019/2020 
Lien pour trouver les fiches de renseignements : Rentrez sur le site du District du Rhône et ensuite rubrique 
« pratiques – Foot Loisir – inscriptions 2019/2020, choisir la feuille foot à 11 ou à 8. 
 

Nouveauté ! VOUS DEVEZ FAIRE LA SAISIE EN LIGNE DES RUBRIQUES HABITUELLES, L’ENREGISTRER  ET LA RENVOYER  
à la commission foot loisir à l’adresse suivante : loisir@lyon-rhone.fr 
BONNE REPRISE à TOUS 

mailto:loisir@lyon-rhone.fr


 

 

Page 16 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30 - Tél. présidente : 06 78 61 00 66 
Maison des Associations Sportives 535, avenue Saint Exupéry, 69400 Villefranche sur Saône 

 
 

 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU GROUPEMENT BEAUJOLAIS EST PREVUE LE VENDREDI 6 SEPTEMBRE 2019 A 19 H 30 
A LAMURE (salle du Mille Club) 
 

IMPORTANT : ENGAGEMENTS DES EQUIPES U11 – U9 et U7 SUR FOOTCLUB 
Il faut dorénavant inscrire une suite d’équipes : 
Exemple :  U11.1  - U11.2….. U9.3 – U9.4…..   U7.5 – U7.6… 
Si vous rencontrez des problèmes vous pouvez nous faire parvenir par mail au Groupement un récapitulatif de vos 
équipes engagées en football d’animation. 
 

Reprise des réunions au Groupement le jeudi 29 août à 19 heures, O.S.V. avenue St Exupéry à Villefranche. 

INFORMATION AUX CLUBS 

GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 août 2019 
 

Présents : Yohann Escoffier, Denis Contamin, Christophe Laval, François Potier, Farid Ben Farah, Christian Collet, Marc 
Bayet 
Excusé : Hadi Laribi 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à : Maison des Associations - 
Groupement Brévenne, 1 rue Louis Martel – 2e étage, 69630 CHAPONOST -  
Tel : 04-78-45-57-56   Mails :   brevenne@lyon-rhone.fff.fr et brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Marc BAYET 
 

Le club de SC BIGARREAUX accueille l’Assemblée Générale du Groupement Brévenne le samedi 7 Septembre à 9h00. 
Elle se déroulera dans la salle des Fêtes de MONTROTTIER. 
 

Sur FOOTclubs, lors des engagements des équipes en Foot d’animation, il n’y a plus la possibilité d’inscrire des 
équipes 1 en U7, U9 et U11. Il faut faire une suite par exemple : U11 1 / U11 2 – U9 3 / U9 4 /U9 5 – U7 6 / U7 7. Merci 
de le faire le plus tôt possible !... Si vous éprouvez trop de difficultés, il est possible d’envoyer un mail au Groupement 
pour des inscriptions groupées, en précisant les équipes féminines. 
Reprise des différentes catégories : U7 : Journée d’Accueil à Givors le 28 Septembre ; U9 et U11 : reprise le 21 Sep-
tembre ; U13 : Coupe Brévenne et Festival U13 le 14 Septembre 
 
 

PRESIDENTS 
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Christophe LAVAL et Yohann ESCOFFIER (stagiaire) 
 

20 équipes sont actuellement inscrites : A.S Soucieu En Jarrest (2), St Genis Laval (2)1, F.C Ste Foy Les Lyon (4), F.C 
Sourcieux (1),  A.S Grézieu La Varenne (2), U.S Des Monts (1),  Méginand (1), Givors (3), Chaponost (2), Val Lyonnais (2) 
 

Rentrée du foot U7 : Samedi 28 Septembre 2019 à Givors. 
 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

35 équipes inscrites au 27/08/2019 : CRAPONNE 5, SOUCIEU EN JARREST 2, SAINT GENIS LAVAL 4, LA GIRAUDIERE 1, 
GREZIEU LA VARENNE 2, RHONE SUD 2, US DES MONTS 1, MEGINAND 3, GIVORS 3, CHAPONOST 4, SAINTE FOY LES 
LYON 5, VAL LYONNAIS 3 
 

Rentrée du Foot U9 : Samedi 21 Septembre 2019 
 
 

 

François POTIER et Farid BEN FARAH 
 

31 équipes inscrites au 27/08/2019 : O. Lyonnais (1), FC Francheville (1), St Pierre Mineurs (2), E.S. Chaponost (4), 
A.S  Soucieu en Jarrest (1), St Genis Laval (5), Trèves 4 Vents (1), A.S Grézieu la Varenne (2), Rhone-Sud FC (2), SC Bigar-
reaux (2), Givors (2), Méginand (2), Sainte-Foy les Lyon (4), Val Lyonnais (2) 
 

Rentrée du Foot U11: Samedi 21 Septembre 2019 
 
 

 

Hadi LARIBI et Christian COLLET 
 

57 équipes inscrites en championnat au 27/08/2019 (hors poules label) : FRANCHEVILLE 3, CASCOL 2, ST PIERRE MI-
NEURS 2, CRAPONNE 2, SC GARON 3, SAINT ROMAIN DE POPEY 1, SAVIGNY 1, SOUCIEU EN JARREST 2, SAINT MARTIN 
EN HAUT 3, SAINT GENIS LAVAL 3, SAINTE FOY LES LYON 3, LA GIRAUDIERE 1, USOL VAUGNERAY 1, TREVES 4 VENTS 2, 
GREZIEU LA VARENNE 2, GREZIEU LE MARCHE 2, GIVORS 2, GRIGNY 1, RHONE SUD 1, US MILLERY VOURLES 6, FC PAYS 
DE L’ARBRESLE 1, BIGARREAUX 1, HAUTE BREVENNE 2, HAUTS LYONNAIS 3, MEGINAND 3, FC SUD OUEST 69 2, US DES 
MONTS 2 
Si des équipes veulent encore s’engager, merci de le faire très rapidement. Les compositions des poules seront com-
muniquées ultérieurement. 
Coupe Brévenne du 14 Septembre 2019 : le tirage aura lieu au Groupement le mardi 3 Septembre à 19h00. Merci de 
vous inscrire au plus vite ! 31 équipes sont actuellement inscrites : FRANCHEVILLE 1, CASCOL 2 et 3, ST PIERRE MI-
NEURS 1 et 2, CRAPONNE 2, SAVIGNY 1, SOUCIEU EN JARREST 1 et 2, ST MARTIN EN HAUT 1 et 2, STE FOY LES LYON 2, 
3, 4 et 5, TREVES 1, GREZIEU VARENNE 1 et 2, GREZIEU LE MARCHE 2, GIVORS 1 et 2, RHONE SUD 1, MILLERY VOURLES 
2 et 3, BIGARREAUX 1, HAUTE BREVENNE 1, HAUTS LYONNAIS 1 et 2, MEGINAND 1 et 2, US DES MONTS 1. 
 

Festival U13 du 14 Septembre 2019 : le tirage aura lieu au Groupement le mardi 3 Septembre à 19h00. Cette compéti-
tion s’adresse exclusivement aux équipes 1 : toutes les équipes 1 des clubs sont engagées d’office (inscription gratuite), 
soit un total de 27 équipes. Si vous ne souhaitez pas y participer, merci de nous en informer au plus vite. Les équipes 
éliminées (sauf les équipes Label) seront rebasculées sur le deuxième tour de la Coupe de Groupement. 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 

COMMISSION U11 

COMMISSION U13 



 

 

Page 18 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, COUSIGNE Jean Pierre, MARTINEZ Jean, NOYERIE Patrick, POINT Jean Philippe, 
POULARD Gabriel 

 
 

 

Informations 
L’assemblée générale du Groupement se déroulera le vendredi 6 septembre 2019 à 19H30 à ST CYR, salle des Vieilles 
Tours rue des Ecoles. Présence indispensable. 
Pensez à vos engagements sur footclub (des U6 aux U13 pour les différents championnats et coupes ainsi que pour les 
U15, U17 et seniors en coupe de région). 
Attention au nombre d’équipes par rapport à vos installations, pensez aux alternances et concordances. 
Regardez si vous êtes en mesure de séparer vos U6 et U7. En fonction des réponses que nous aurons nous regarderons 
à faire des festifoots spécifiques. 
Vous devez nous indiquer vos équipes féminines que vous engagez en foot d’animation. 
 

Courriers ou mails 
Caluire : Horaires U11 

 
 

 

Festival U13 
Premier tour le14 septembre 2019 
Il verra toutes les équipes une des clubs engagés en championnat. 
 

Coupe Jean Claude ANAYA 
Premier tour le samedi 14 septembre 2019 
Si vous désirez participer vous devez vous engager le plus rapidement possible. Une fois le tirage effectué, le lundi 2 
septembre 2019, aucun engagement supplémentaire ne sera accepté. 

 
 

 

Journée d’accueil le 28 septembre 2019 
Elle se tiendra sur les installations de FRANC LYONNAIS à CAILLOUX SUR FONTAINES. Un bulletin d’engagement sera 

envoyé par mail à chaque club cette semaine. Veuillez répondre le plus rapidement possible. 

 
 
 
 
 

SECRETARIAT 

COMMISSION U13 

COMMISSION U7 
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Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD 
 

Nouvelle saison  
Ne pas oublier d’engager vos équipes sur Foot Club des U6 au U13 en championnat et en Coupes du GLM ainsi que le 
festival U13 pour l’équipe 1. 
Pensez aux alternances ; concordances pour vos équipes U13 tout en sachant que si vous avez un seul terrain et que 
vous engagez 5 équipes se ne sera pas possible compte tenu des autres catégories qui  joueront également chez vous 
notamment les U11, il y aura forcément un manque de place et d’incompatibilité d’horaires, soyez prévoyant.  
Précisez nous également vos équipes féminines. 
Autres équipes à engager en Coupes les U15-U17-SENIORS 
Rappel des principales dates de reprise ; 
Samedi 7 septembre ASSEMBLEE GENERALE DU GLM à 9H au club house du stade TISSERAND chez  
nos amis du CHASSIEU DECINES FC. 
1er tour Festival U 13 et Coupe du Groupement le 14 septembre. 
Reprise U9-U11 et U13 le 21 septembre. 
Journée d’accueil des U7 le samedi 28 septembre en demi-journée sur les installations du VENISSIEUX Fc  
Stade L.GERIN. 
Calendrier du foot d’animations en ligne sur le site du District. 
Ne tardez pas à nous fournir vos informations et inscriptions, la permanence du groupement reprendra le  
Lundi 2 septembre a partir de 17h. 
 

Courrier; mails des clubs : 
AS BUERS  : concernant proposition d’accueil des festifoot. Lu et pris note.  
US MEYZIEU : concernant la catégorie U11.Lu et pris note. 
JS IRIGNY : proposition de terrains pour les festi-foot U7 et U9. Remerciements. 
ASUL : proposition de terrains pour les festi-foot U7 et U9. Remerciements 
 

Prenez note des nouvelles adresses mails des commissions suivantes : U7 : glmu7@free.fr  
           U11 :u11glm@laposte.net 

 
 

 

Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les dates des journées de championnat ainsi que toutes les informations pour la première phase en catégorie U 13 
seront bientôt disponibles sur le site du District de Lyon et du Rhône de football dans l’onglet PRATIQUES puis sur 
l'onglet  FOOTBALL D'ANIMATION. 
 

Liste des équipes inscrites par foot-club pour le championnat U13 en date du 26 aout 2019 (83 équipes) : OLYMPIQUE 
LYONNAIS  (3) – ASUL (1/2/3) - ASVEL (1/2/3/4/5F) - CO SAINT FONS (1/2) - US MEYZIEU (3/4/5/6) - ES CHARLY (1) – 
UGA DECINES (1/2/3) – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE (1/2) - FC LYON (3/4/5/6/7/8/9/10F) - JS IRIGNY (1/2F) - FC ROULE LA 
MULATIERE (1) - AS BUERS (1/2/3) – USM PIERRE-BENITE (1/2/3F) - AS MONTCHAT (1/2/3/4/5/6/7/8) - ES TRINITE 
(1/2/3/4) - AS BELLECOUR-PERRACHE (2/3) - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE (1/2) - FC GERLAND (1/2/3/4/5F) - CDFC 
CHASSIEU-DECINES (3/4/5) - AS BRON GRAND LYON (1/2/3) - CS LYON 8éme (1/2/3/4/5) - VILLEURBANNE UNITED FC 
(1/2/3/4F) – VENISSIEUX FOOTBALL CLUB (3/4/5/6/7F/8) - SC BRON TERRAILLON LA PERLE (1/2). 

SECRETARIAT 

GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

COMMISSION U13 
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Page 20 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

Merci de bien renseigner lors de vos engagements les alternances et concordances entre vos équipes pour éviter toute 
réclamation lors de la parution des poules et du championnat. 
 

Afin de pouvoir préparer les poules de la catégorie U13 pour la saison 2019-2020, nous pouvons inscrire les équipes 
jusqu'au samedi 7 septembre 2019 (date du jour de l'assemblée générale du Groupement, dernier délai). 
Merci de faire le nécessaire si vous souhaitez inscrire des équipes supplémentaires. 

 
 

 

Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les dates des journées du Festival U13 ainsi que toutes les informations pour cette compétition seront bientôt dispo-
nibles sur le site du District de Lyon et du Rhône de football dans l’onglet PRATIQUES puis sur l'onglet  FOOTBALL 
D'ANIMATION. 
 

Le premier tour du Festival U 13 est prévu le samedi 14 septembre 2019 à 14 H 00, et le tirage au sort aura lieu le lundi 
2 septembre 2019 à 18 H 00 au siège du Groupement, c'est pour cela que nous avons inscrit d'office toutes les 
équipes 1 de chaque club.  
Si vous désirez ou ne pouvez pas participer à ce premier tour, merci de nous le faire savoir au plus vite. 
 

Liste des équipes inscrites d’office au Festival U13 en date du lundi 26 aout 2019 (24 équipes) : OLYMPIQUE LYONNAIS 1 
- ASUL 1 - ASVEL 1 - CO SAINT FONS 1 - US MEYZIEU 1 - ES CHARLY 1 - UGA DECINES 1 - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 - FC 
LYON 1 - JS IRIGNY 1 - FC ROULE LA MULATIERE 1 - AS BUERS 1 - USM PIERRE-BENITE 1 - AS MONTCHAT 1 - ES TRINITE 1 
- AS BELLECOUR-PERRACHE 1 - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 - FC GERLAND 1 - CDFC CHASSIEU-DECINES 1 - AS 
BRON GRAND LYON 1 - CS LYON 8ème 1 - VILLEURBANNE UNITED FC 1 - VENISSIEUX FC 1 - SC BRON TERRAILLON LA 
PERLE 1. 

 
 

 

 Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les dates des journées de la coupe de Groupement U13 ainsi que toutes les informations pour cette compétition se-
ront bientôt disponibles sur le site du District de Lyon et du Rhône de football dans l’onglet PRATIQUES puis sur 
l'onglet  FOOTBALL D'ANIMATION. 
 

Le premier tour de la coupe de Groupement en catégorie U13 est prévu le samedi 14 septembre 2019 à 14 H 00, et le 
tirage au sort aura lieu le lundi 2 septembre 2019 à 18 H 15 au siège du Groupement à Villeurbanne. 
Nous vous vous demandons de bien vérifier (voir récapitulatif ci-dessous)  si vos équipes sont bien  inscrites ou non  
afin de pouvoir effectuer le tirage dans les temps. 
Vérifier si votre équipe est bien inscrite dans la bonne compétition (à faire par foot-club uniquement). 
Vérifier si vos équipes inscrites portent bien le bon numéro (à faire par foot-club uniquement). 
 

Liste des équipes inscrites par foot-club en coupe de Groupement U13 en date du lundi 26 aout 2019 (51 équipes) : 
OLYMPIQUE LYONNAIS  (3) – ASUL (2/3) - ASVEL (2/3/4) – US MEYZIEU (2/3/4/5/6) – UGA DECINES (2/3) - FC LYON 
2/3/4/5/6 – USM PIERRE-BENITE (2) - AS MONTCHAT (2/3/4/5/6/8) – ES TRINITE (2/3/4) - AS BELLECOUR-PERRACHE 
(2/3) - AS ALGERIENNE VILLEURBANNE (2) – FC GERLAND (2/3/4) – CDFC CHASSIEU-DECINES (2/3/4) – AS BRON GRAND 
LYON (2/3) - CS LYON 8éme (2/3/4/5) – VILLEURBANNE UNITED FC (2/3) - VENISSIEUX FOOTBALL CLUB (3/4/5/6/8) 
 

Clubs n'ayant pas inscrits d'équipes en date du lundi 26 aout 2019 pour la coupe de Groupement U 13 : COM SAINT 
FONS - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE - AS BUERS - SC BRON TERRAILLON LA PERLE. 
Merci de faire le nécessaire rapidement en raison du tirage prévu le lundi 2 septembre 2019. 
 
 
 

COMMISSION FESTIVAL U13 

COMMISSION COUPE DE GROUPEMENT U13 
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Réunion du 27 août 2019 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL – B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J.EXBRAYAT 
Courrier – Email : voir les différentes commissions 
 

Reprise des permanences mardi 03 septembre à 17 h 00 
 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 / Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE AURA LIEU LE VENDREDI 06 SEPTEMBRE 2019 A 19 H 00 A SOLAIZE AU STADE  
Présence obligatoire de tous les clubs du groupement  
 

Pensez à inscrire vos équipes pour la saison prochaine en sachant que nous pouvons en rajouter au fur et à mesure 
des inscriptions dans vos clubs, inscription sur footclubs 
Pensez aussi aux inscriptions pour les différentes coupes  
U13  coupe festival toutes les équipes 1 sont inscrites d’office  
Coupe vallée du Rhône vous devez vous inscrire, les équipes 1 label ne peuvent pas participer à cette coupe n’y les 
équipes féminines  
U15 – U 17 – senior vous devez vous inscrire uniquement les équipes qui évoluent en district  
 

Pour info important : 
Sur footclubs, pour le foot d’animation vous devez inscrire les équipes dans l’ordre ex. U11 équipe 1 U11 équipe 2 etc… 
U9 équipe 3 U9 équipe 4  etc…  U7 équipe 5 U7 équipe 6 etc…il n’y a plus la possibilité de mettre  U11 1 U 9 1 U 7 1  
Si vous avez trop de difficultés vous avez la possibilité de nous faire un mail pour des inscriptions groupées  
En précisant bien les équipes féminines  
Merci de le faire le plus tôt possible afin de programmer les premières journées avant l’assemblée générale  
Nous pourrons toujours faire des rajouts par la suite  
Reprise de chaque catégorie : 
U7 le 28 septembre à Manissieux (vous allez recevoir une demande d’inscription fin aout) 
U9 et U11 reprise le 21 septembre  
U13 le 14 septembre nous démarrons par la coupe  

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

Nous ferons le tirage de la coupe VDR mardi prochain merci de penser à vous inscrire  
A ce jour : Chaponnay 2-3-4 / Colombier 1 / Sud Lyonnais 2-3-1/ ASR 1 / FC Corbas 1/ Diemoz 1/  Frontonas 1 / Val 
d’Amby1 / Jons 1 / La Verpilliere 1-2/ 
 Loire 1  / Moins 1 / La revollée1 / Pont d Chéruy 1 – 2/ Muroise 1 – 2/ ASSP 2-3-4 
Cheminot 2 / Manissieux 1 / entente 1 – 2/ St Quentin 2 – 3 / Pays Viennois 1 / St Symphorien Ozon 1 / Ternay 1 – 
Toussieu 1 – Villefontaine 2 – 3 / USVJ 1 – 2  
 

PRESIDENCE 

GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

PV 446 DU JEUDI 29 AOUT 2019 

COMMISSION U13 
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Toutes les équipes 1 jouent la coupe festival mais pour être versé en coupe VDR après élimination elles doivent être 
inscrites en coupe VDR  
Les équipes féminines et les équipes évoluant en label U13 ne peuvent pas participer a la coupe VDR  

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

La première journée se fera avec les équipes inscrites une semaine avant la 1ere journée  
 
 

 

Éric Chamot : 06 58 55 24 57 
 

Le formulaire d’inscription pour la journée d’accueil va partir cette semaine. 
Dès que vous le pouvez merci de le renvoyer au groupement vallée du Rhône. 
N’oubliez pas que l’inscription pour la saison ne valide pas votre participation à la journée d’accueil. 
Bonne rentrée à toutes et tous. 
 
 

COMMISSION U11 

COMMISSION U7 



  

 

RENCONTRES ET DESIGNATIONS 
 

WEEK-END DU 31 AOUT AU 1ER SEPTEMBRE 2019 
WEEK-END DU 7 AU  8 SEPTEMBRE 2019 
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07/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

21442151

21442152

21442153

21442154

21442155

21442156

21442286

21442287

21442283

21442284

21442285

21442288

C. Lyon Ouest S.C. 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Hte Brevenne F. 1

La Verpilliere 1

Chandieu Heyrieux As 1

Corbas F.C. 1

Chassieu Decines F.C 2

Domtac Fc 2

Craponne As 1

St. Amplepuisien 1

Grigny F.C. 1

Rillieux Olym 1

Neuville S/S 2

Menival F.C. 1

C.S Meginand 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Pt De Cheruy 1

J.St.O. Givors 1

St Fons Co 1

Bron Grand Lyon 2

El.S. De Chaponost 1

Chaponnay Mar 2

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

J.S.Irigny 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Des Deux Amants à LYON 09

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Coucy à AMPLEPUIS

Stade Jean Zay à GRIGNY

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

19H

15H

19H

15H

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

50001.1

50002.1

50003.1

50004.1

50005.1

50006.1

50070.1

50071.1

50067.1

50068.1

50069.1

50072.1

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule A

1

2

3
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08/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

07/09/2019

21442415

21442416

21442417

21442418

21442419

21442420

21442550

21442552

21442547

21442548

21442549

21442551

21442683

21442684

21442682

21442679

21442680

21442681

21442814

F.C. Franchevillois 1

Manissieux As 1

F.C. St Romain De Po 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

U.S. Loire S/Rhone 1

Grezieu Le M. 1

F.C. De Limonest 3

O. St Quentinois Fal 1

Et.S. Lierguoise 1

Savigny F.C. 1

Fc Lamure Poule 1

St Alban De Roche Sp 1

Chaponnay Mar 3

A.S. St Martin En Ha 1

F.C. Pontcharra St L 2

A.S. Rhodanienne 1

Mda Foot 3

Chazay Fc 1

Vaulx En V.Us 1

St Forgeux As 1

Usel Foot 1

Val Lyonnais Fc 2

Vaulx Olympiq 1

Sevenne F.C. 1

G.S. Chasse 1

F.C. Gerland Lyon 1

Decines Uga 1

Usf Tarare 1

Pays De  L Arbresle 1

F.C. Bords De Saone 3

U.S.M Pierre Benite 1

Am.Laiq. Mions 2

F.C. Rive Droite 1

Sud Azergues Foot 1

Odenas Charentay Sla 1

F.C. Croix Roussien 1

Asvel Villeurbanne 1

Tassin U.O.Dl 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade François Annat 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Nove Josserand à ST 
ROMAIN DE POPEY

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Le Cartay 2 à GREZIEU LE 
MARCHE

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Complexe Sportif De Tharabie 1 à 
ST QUENTIN FALLAVIER

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Ansolia à ANSE

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

15H

20H

15H

18H

20H

12H30

15H

18H

19H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

50133.1

50134.1

50135.1

50136.1

50137.1

50138.1

50202.1

50204.1

50199.1

50200.1

50201.1

50203.1

50269.1

50270.1

50268.1

50265.1

50266.1

50267.1

50334.1

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

3

4

5

6
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07/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

21442815

21442811

21442812

21442813

21442816

21442943

21442944

21442945

21442946

21442947

21442948

21443075

21443076

21443077

21443078

21443079

21443080

21443209

21443210

Beaujolais Foot 1

Vaulx En V Fc 3

A.S. Portugaise Vaul 1

Sud Lyonnais F 2013 2

Fc Sud Ouest 69 1

Lyon Croix Rousse F. 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Ly.Chem.Vaise 1

Fc Reneins Vauxonne 1

O.S. Beaujolais 1

Comoriens 1

A.S. Des Buers Ville 1

A.S. Portugaise Vaul 2

F.C. Denice Arnas 1

O. De Belleroche 2

A.S. Bellecour Perra 2

Et.S. Trinite Lyon 2

Fc Lamure Poule 2

F.C. Pontcharra St L 3

Venissieux Fc 3

A.S. De Montchat Lyo 2

Colombier-Satolas Fc 1

Ent.S. Charly F. 1

O. St Genis Laval 2

Ev. De Lyon 1

U.S. Montanay 1

O. Sathonay 1

R.C. Beligny Villefr 1

As Confluence 1

Anatolia 1

Domtac Fc 3

Menival F.C. 2

C.S Meginand 2

Chambost Allieres St 1

St Jean Sport 1

El.S. De Gleize 1

Mayotte A.C.S 1

Lyon Maccabi 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Gilbert Vignes à LYON 09

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Municipal à LE BOIS D 
OINGT

Stade Matmut Stadium à LYON 07

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Municipal à DENICE

Stade Bernard Claudet à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

19H

15H

15H

18H

13H

15H

19H

20H

13H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

50335.1

50331.1

50332.1

50333.1

50336.1

50397.1

50398.1

50399.1

50400.1

50401.1

50402.1

50463.1

50464.1

50465.1

50466.1

50467.1

50468.1

50531.1

50532.1

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

6

7

8

9
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Désignations par poule

Page 4 / 7

08/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

21443208

21443207

21443211

21443212

21443342

21443340

21443343

21443339

21443341

21443344

21443476

21443472

21443475

21443471

21443473

21443474

21443605

St. Amplepuisien 2

F.C. Tarare 1

Bron Grand Lyon 3

Cloch Vaux Beaujola 1

C.S. Vaulxois 1

Oullins Casc 1

A.S. Villefontaine 2

F.C. Franchevillois 2

U.S.Des Monts 1

St Priest Por 1

Val Lyonnais Fc 3

Ev.S. Genas Azieu 2

St Alban De Roche Sp 2

Corbas F.C. 2

Fc Pays Viennois 1

St Fons Co 2

F.C.St Fons 1

Fc De Fontaines 1

Odenas Charentay Sla 2

Caluire S.C. 2

Craponne As 2

Brignais A.S. 1

Rhone-Sud Fc 1

F.C. Sourcieux 1

El.S. De Chaponost 2

Meyzieu 2

U.S. Millery Vourles 2

Ent.S. Frontonas Cha 1

J.S.Irigny 2

C.S. Ozon St Symphor 1

F.C Point Jour 1

Diemoz A.S. 1

Tassin U.O.Dl 2

As Pusignan 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Coucy à AMPLEPUIS

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Du Moulin à VAUX EN 
BEAUJOLAIS

Stade De La Gare 1 à VAULX 
MILIEU

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade François Annat 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Jean Bouin 1 à ST PRIEST

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

13H

15H

18H30

19H30

12H30

13H

15H

12H30

13H

15H

18H

12H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

50530.1

50529.1

50533.1

50534.1

50598.1

50596.1

50599.1

50595.1

50597.1

50600.1

50666.1

50662.1

50665.1

50661.1

50663.1

50664.1

50729.1

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

Poule F

9

10

11

12
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Désignations par poule

Page 5 / 7

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

07/09/2019

08/09/2019

21443607

21443604

21443603

21443606

21443608

21460900

21460902

21460901

21460903

21460904

21460905

21461032

21461033

21461034

21461035

21461036

21461037

21460375

Sud Lyonnais F 2013 3

Manissieux As 2

St Pierre Min 1

Muroise Foot 1

U.S. Des Coteaux Lyo 1

F.C. Tarare 2

Fc Reneins Vauxonne 2

A.S. Sornins Reunis 1

Corcelles Fc 1

Beaujolais Foot 2

Odenas Charentay Sla 3

Rillieux Olym 2

Villeur A.S.A 2

Champagne Sp.F. 1

A.S. De Dardilly 1

Vill.Antillai 1

Decines Uga 2

As Malval 1

Hauts Lyonnais 3

Usel Foot 2

Ent.S. St Priest 1

Feyzin C.B.E. 2

Fc Sud Ouest 69 2

Ouroux Grosne 1

A.S. De Limas 1

Les Sauvages 1

F.C. Denice Arnas 2

Ternand F.S. 1

Et.S. Lierguoise 2

Ev. De Lyon 2

F.C. Gerland Lyon 2

Lyon Maccabi 2

Asvel Villeurbanne 2

Vaulx En V.Us 2

Vaulx Olympiq 2

Hte Brevenne F. 2

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Municipal à LENTILLY

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade La Condemine à 
CORCELLES EN BEAUJOLAIS

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Henri Longin à ODENAS

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade René Rollet 1 à CHAMPAGNE
AU MONT D OR

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Des Peupliers à 
VILLEURBANNE

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Du Ronzey 1 à YZERON

12H30

13H

15H

12H30

13H

15H

15H

18H

12H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

50731.1

50728.1

50727.1

50730.1

50732.1

52575.1

52577.1

52576.1

52578.1

52579.1

52580.1

52641.1

52642.1

52643.1

52644.1

52645.1

52646.1

52314.1

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule F

Poule A

Poule B

Poule C

12

13

14

15
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08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

08/09/2019

21460372

21460373

21460376

21460374

21460377

21460505

21460504

21460506

21460507

21460508

21460509

21460638

21460639

21460637

21460636

21460640

21460641

21460768

St Pierre Min 2

Savigny F.C. 2

A.S. St Martin En Ha 2

U.S.Des Monts 2

Grezieu Le M. 2

F. C. Franc Lyonnais 2

U.S. Formans St Didi 1

Pouilly-Pommier 1

A.S. Grezieu La Vare 1

Fc De Fontaines 2

St Forgeux As 2

Chassieu Decines F.C 3

La Verpilliere 2

Muroise Foot 2

Am.S. Toussieu 1

Chandieu Heyrieux As 2

Sevenne F.C. 2

A.S. Rhodanienne 2

El.S. De Chaponost 3

La Giraudiere 1

Bessenay Club 1

Montrottier A 1

Usf Tarare 2

Pays De  L Arbresle 2

Bully F.C. 1

F.C. Rive Droite 2

St. Amplepuisien 3

Chazay Fc 2

Av. S. De Genay 1

As Pusignan 2

G.S. Chasse 2

Colombier-Satolas Fc 2

E.S. St Priest 2

Ternay F.C. 1

Pt De Cheruy 2

Ent F.C. Rontalon 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Stade Municipal 2 à POMMIERS

Stade Municipal 1 à GREZIEU LA 
VARENNE

Stade Des Ronzières à FONTAINES
SUR SAONE

Stade Henri Denis 1 à ST 
FORGEUX

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

12H30

13H

15H

12H30

15H

12H30

13H

15H

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

52311.1

52312.1

52315.1

52313.1

52316.1

52378.1

52377.1

52379.1

52380.1

52381.1

52382.1

52445.1

52446.1

52444.1

52443.1

52447.1

52448.1

52509.1

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

Poule F

15

16

17

18
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08/09/2019

21460769

21460770

21460771

21460772

21460773

U.S. Millery Vourles 3

St Fons Port. 1

Latino Afc 1

Rhone-Sud Fc 2

F.C Point Jour 2

U.S. Loire S/Rhone 2

Maia Sonnier 1

Grigny F.C. 2

Ent.S. Frontonas Cha 2

C. Lyon Ouest S.C. 2

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade De La Sarra à LYON 05

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Saint Marc à LYON 05

15HDimanche

52510.1

52511.1

52512.1

52513.1

52514.1

Seniors D4 / Phase Unique Poule F 18
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Désignations par poule

Page 1 / 4

31/08/2019

31/08/2019

31/08/2019

01/09/2019

31/08/2019

31/08/2019

01/09/2019

21470467

21470464

21470469

21429702

21429703

21820932

21820926

21820868

21820869

21820916

21820917

Hauts Lyonnais 1

Gfa Rumilly Valliere 1

Lyon Duchere 2

Salaise/Sanne 1

F.C. De Limonest 2

(SE D2) Decines Uga 1

(S REG3) F.C. Pontcharra 
St L 1

(SE D2) O. St Quentinois 
Fal 1

(D5) Trefle F. Ent.S. 1

(SD4) L.C.A Foot 38 1

(S REG3) O. De Belleroche 
1

Vaulx En V Fc 1

F.C. De Limonest 1

Clermont Foot Auv 63 2

Chassieu Decines F.C 1

Mda Foot 2

Mayotte A.C.S 1 (SE D3)

Val Lyonnais Fc 1 (S REG3)

Collines Fc 1 (SD3)

A.S. Rhodanienne 1 (SE 
D2)

Ev.S. Genas Azieu 1 (SE 
D1)

U.F.B.St Jean D'Ard. 1 (S 
REG3)

DIOUANE Imad

 

AGHMIR Mohamed
BALANDRAS Franck
ZOBIRI Abousofiane
 

LANDY Olivier

 

BOURDEUX Clement

GHRIEB Hakim

CHARON Nicolas

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade De La Neylière à POMEYS

Stade Des Grangettes 1 à RUMILLY

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Robert Mazaud 1 à SALAISE 
SUR SANNE

Parc Des Sports Courtois Fillot1 à 
LIMONEST

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Complexe Sportif De Tharabie 1 à 
ST QUENTIN FALLAVIER

Stade Du Plateau 1 à VERIN

Stade Le Mollard à APPRIEU

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

17H

18H

18H

15H

19H

20H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

22255.1

22252.1

22257.1

20099.1

20100.1

24274.1

24268.1

24211.1

24212.1

24258.1

24259.1

National 3 / .

Seniors Regional 1 / Phase 1

Coupe De France / Phase Régionale

M (Auverg-Rh.Alpes)

Poule B

M (Laura)

377

341

148

2508677346

1384013297
2538666466
2588654508

2500536213

2578626489

2558618999

2520350391

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8603

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8602

A désigner par 8600
A désigner par 8600

4 km

67 km
48 km
54 km

41 km

80 km

64 km
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01/09/2019

21820918

21820919

21820920

21820921

21820922

21820923

21820924

21820925

21820927

21820928

(S REG3) Bron Grand Lyon 
1

(S REG3) Neuville S/S 1

(S REG3) Villeur A.S.A 1

(S REG3) A.S. De Montchat
Lyo 1

(SED4) Balan Fc 1

(SED4) Guereins 1

(SE D2) Colombier-Satolas 
Fc 1

(S REG3) Chaponnay Mar 1

(S REG3) Feyzin C.B.E. 1

(SE D3) El.S. De Gleize 1

Caluire S.C. 1 (S REG3)

Bressans Fc 1 (S REG3)

O. St Genis Laval 1 (S 
REG3)

Pt De Cheruy 1 (SE D1)

A.S. Bellecour Perra 1 (S 
REG3)

St Fons Co 1 (SE D1)

A.S. Villefontaine 1 (S 
REG3)

F.C. St Cyr Au Mont 1 (SE 
D1)

Porte De L'Ain 1 (SED1)

Fc Veyle Saone 1 (S REG3)

RASO Stephane

 

MLYNARCZYK Adrien

 

NELZY Jimi

 

COULON Yohann

 

GOIFFON Hugo

BLANC Jean Luc

THOUILLEUX Yves

 

BOUGATEF Karim

 

CIVETTI Sebastien

 

BARON Florian

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Municipal à BALAN

Stade Municipal à GUEREINS

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Municipal 1 à GLEIZE

15HDimanche

24260.1

24261.1

24262.1

24263.1

24264.1

24265.1

24266.1

24267.1

24269.1

24270.1

Coupe De France / Phase Régionale M (Laura) 148

2599860117

2568622926

2544097678

2546187441

2544982831

2538601496

2568643701

2548630516

1746228672

590910704

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8601

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8601

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

27 km

131 km

7 km

2 km

68 km

53 km

16 km

91 km
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01/09/2019

21820930

21820931

21820933

21820934

21820935

21820936

21820937

21820938

21820941

21820942

(SE D1) Menival F.C. 1

(SE D2) Pays De  L 
Arbresle 1

(SE D3) F. C. Franc 
Lyonnais 1

(SE D3) Rhone-Sud Fc 1

(SE D3) F.C.St Fons 1

(SE D3) Lyon Croix Rousse 
F. 1

(SE D1) Corbas F.C. 1

(SE D2) U.S. Loire S/Rhone 
1

(SE D3) U.S. Des Coteaux 
Lyo 1

(SE D2) Manissieux As 1

F.C. Gerland Lyon 1 (SE 
D2)

Beaujolais Foot 1 (SE D2)

A.S. Des Buers Ville 1 (SE 
D3)

Manziat 1 (SED3)

Fc De Fontaines 1 (SE D3)

Sud Azergues Foot 1 (SE 
D2)

St Laurent 1 (SED2)

Vaulx En V.Us 1 (SE D2)

F.C Point Jour 1 (SE D3)

Ambro St J Vx 1 (SED3)

GHEDHAB Farid

 

TARTARIN Jean Noel

 

BOLZE Thierry

 

GATINEAU Quentin

 

BOUGATEF Jamel

 

CHARLEUX Guillaume

 

CANILLAS Philippe

 

BUTTARD Sylvain

 

AGHBALOU Mustapha

 

MAMMAD Zineddine

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade Alexandre Morin à LYON 05

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Municipal à LENTILLY

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

15HDimanche

24272.1

24273.1

24275.1

24276.1

24277.1

24278.1

24279.1

24280.1

24283.1

24284.1

Coupe De France / Phase Régionale M (Laura) 148

2548640972

2520231754

2500714159

2598612831

2578639594

2519439390

2520349683

2544481391

2510479643

2545465813

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

14 km

48 km

11 km

25 km

31 km

7 km

30 km

14 km

61 km
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01/09/2019

21820943

21820944

21820950

21820956

21820957

21820960

21820990

(SE D2) G.S. Chasse 1

(SE D3) Ly.Chem.Vaise 1

(SE D4) U.S. Formans St 
Didi 1

(SE D2) St Alban De Roche 
Sp 1

(SE D1) St. Amplepuisien 1

(SE D1) La Verpilliere 1

(SE.D1) Chazelles Fc 1

Craponne As 1 (SE D1)

C.S. Vaulxois 1 (SE D3)

Saone Vallee F 1 (SED2)

F.C. Denice Arnas 1 (SE 
D3)

Jassans Frans Foot 1 
(SED1)

Savigneux Montbrison 1 (S 
REG3)

Grezieu Le M. 1 (SE D2)

MARION Vincent

 

BRAISAZ Julien

 

MOLINO Alessandro

 

BELAID Faouzi

 

TALL Moussa

 

DOGAN Sebastien

 

CHARRIN Christophe

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Complexe Sportif De Moleye 1 à 
CHASSE SUR RHONE

Stade Gilbert Vignes à LYON 09

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade Coucy à AMPLEPUIS

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

15HDimanche

24285.1

24286.1

24292.1

24298.1

24299.1

24302.1

24332.1

Coupe De France / Phase Régionale M (Laura) 148

2529415562

2548634131

2548621232

2520350612

2510791537

2543654407

2500554106

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600

A désigner par 8600
A désigner par 8600
A désigner par 8600

48 km

26 km

36 km

46 km

87 km

128 km

59 km

Indispo


